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À l'assemblée générale de l'association Première Urgence Internationale 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué l’audit des 

comptes annuels de l'association Première Urgence Internationale relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2022, 

tels qu’ils sont joints au présent rapport.  

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 

financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.  
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Fondement de l’opinion 

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 

commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance, prévues par le code de 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes sur la période du 1er janvier 

2022 à la date d’émission de notre rapport. 

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la justification de 

nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes auxquelles nous avons procédé, 

selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le 

caractère raisonnable des estimations significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble 

et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 

comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les autres documents sur la 

situation financière et les comptes annuels adressés aux membres. 
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives aux comptes 

annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 

l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 

fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l'association à 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives à 

la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 

de liquider l'association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 

que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 

raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 

aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 

anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 

peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 

décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 

consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

· il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 

celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit 

face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. 

Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui 

d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 

falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
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· il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit 

appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle 

interne ; 

· il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 

estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 

comptes annuels ; 

· il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de 

continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative 

liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l'association à 

poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son 

rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire 

l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 

cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 

certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

· il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les 

opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

  

Paris-La Défense, le 20 juin 2023 

Le commissaire aux comptes  

Deloitte & Associés 

 

 

/DSS1/ 

 

 

Djamel ZAHRI 
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ASSOCIATION PREMIERE URGENCE INTERNATIONAL

BILAN ACTIF

ACTIF

Immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement

    Frais de recherche et de développement

    Donations temporaires d'usufruit

    Concessions, brevets, licences, marques...

    Immobilisations incorporelles en cours

    Avances et acomptes

Immobilisations corporelles
    Terrains

    Constructions

    Installations techniques Matériel et outillage

    Immobilisations corporelles en cours

    Avances et acomptes

Biens reçus par legs/dons destinés à être cédés

Immobilisations financières (1)

    Participations et Créances rattachées

    Autres titres immobilisés

    Prêts

    Autres

Total I

Stocks et en cours

Créances (2)

    Créances clients, usagers et comptes rattachés

    Créances reçues par legs ou donations

    Autres

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

Disponibilités

Charges constatées d'avance (2)

Total II

Frais d'émission des emprunts (III)

Primes de remboursement des emprunts (IV)
Ecarts de conversion actif (V)

TOTAL GÉNÉRAL (I+II+III+IV+V+VI)

(1) Dont à moins d'un an

(2) Dont à plus d'un an

248 815

605 836

2 750 459

1 310 579

4 340

11 879

229 067

5 160 976

84 972 223

25 207 856

83 153

110 263 232

527 552

115 951 759

240 960

563 901

1 119 847

1 924 708

1 924 708

7 855

605 836

2 186 557

190 732

4 340

11 879

229 067

3 236 268

84 972 223

25 207 856

83 153

110 263 232

527 552

114 027 051

20 678

605 836

2 259 678

188 204

4 340

11 879

158 395

3 249 010

71 454 854

21 940 729

150 061

93 545 644

96 794 655

12 823-

73 121-

2 529

70 673

12 742-

13 517 369

3 267 127

66 908-

16 717 587

527 552

17 232 397

62.01-

3.24-

1.34

44.62

0.39-

18.92

14.89

44.59-

17.87

17.80
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ASSOCIATION PREMIERE URGENCE INTERNATIONAL

BILAN PASSIF

PASSIF
Fonds propres

Fonds propres sans droit de reprise :

    Fonds propres statutaires

    Fonds propres complémentaires

Fonds propres avec droit de reprise :

    Fonds statutaires

    Fonds propres complémentaires

Ecarts de réévaluation

Réserves :

    Réserves statutaires ou contractuelles

    Réserves pour projet de l'entité

    Autres

Report à nouveau

Résultat de l'exercice (Excédents ou Déficits)

Situation nette (sous total)

Fonds propres consomptibles

Subventions d'investissement

Provisions réglementées

Total I

Fonds reportés liés aux legs ou donations

Fonds dédiés

Total II

Provisions pour risques

Provisions pour charges

Total III

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs)

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2)

Emprunts et dettes financières diverses

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés

Dettes des legs ou donations

Dettes fiscales et sociales

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés

Autres dettes

Instruments de trésorerie

Produits constatés d'avance

Total IV

Ecarts de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V)

(1) Dont à plus d'un an

     Dont à moins d'un an

(2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques

770 283

1 883 275

1 393 472

3 758 455

7 805 485

3 850

7 809 335

117 404

117 404

1 125 562

40 520

1 166 082

742 804

5 431 084

3 877 435

1 272 579

93 610 330

104 934 231

114 027 051

9 642

770 283

1 883 275

139 634

1 253 838

4 047 030

4 047 030

598 010

49 512

647 522

1 968 743

6 750 645

3 232 425

1 109 139

77 312 914

90 373 866

1 726 237

96 794 655

1 169 152

1 253 838

2 504 617

3 758 455

3 850

3 762 305

117 404

117 404

527 552

8 992-

518 559

1 225 939-

1 319 561-

645 010

163 439

16 297 416

14 560 365

1 726 237-

17 232 397

897.95

199.76

92.87

92.96

88.22

18.16-

80.08

62.27-

19.55-

19.95

14.74

21.08

16.11

100.00-

17.80
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Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2021   12

ASSOCIATION PREMIERE URGENCE INTERNATIONAL

COMPTE DE RESULTAT

Produits d'exploitation (1)

   Cotisations

   Ventes de biens et services

        Ventes de biens

             Ventes de dons en nature

        Ventes de prestations de service

             Parrainages

���

   Produits de tiers financeurs

        Concours publics et subventions d'exploitation

        Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible

        Ressources liées à la générosité du public

             Dons manuels

             Mécénats

             Legs, donations et assurances-vie

        Contributions financières

��

   Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges

   Utilisations des fonds dédiés

   Autres produits

Total I

Charges d'exploitation (2)

�    Achats de marchandises

�    Variation de stock

�    Autres achats et charges externes

�    Aides financières

�    Impôts, taxes et versements assimilés

�    Salaires et traitements

�    Charges sociales

�    Dotations aux amortissements et aux dépréciations

�    Dotations aux provisions

�    Reports en fonds dédiés

    Autres charges

Total II

1 - Résultat d'exploitation (I-II)

(1) Dont produits afférents à des exercices antérieurs

(2) Dont charges afférentes à des exercices antérieurs

1 560

30 472

114 796 084

205 047

7 550 426

251 050

� �

33 565

122 868 205

70 785 015

1 083 381

1 304 860

39 482 605

6 951 563

229 707

8 992-

117 404

47 175

119 992 717

2 875 488

1 365

108 544

93 365 703

84 348

8 730 764

5 171

� �

58 500

102 354 394

62 326 585

1 210 605

1 133 016

31 802 914

4 950 568

247 924

1 798

31 154

101 704 564

649 831

195

78 071-

21 430 381

120 699

1 180 338-

245 879

� �

24 934-

20 513 811

8 458 431

127 224-

171 844

7 679 691

2 000 995

18 217-

10 790-

117 404

16 021

18 288 153

2 225 658

14.29

71.93-

22.95

143.10

13.52-

NS

� �

42.62-

20.04

13.57

10.51-

15.17

24.15

40.42

7.35-

600.14-

51.42

17.98

342.50



Exercice N
31/12/2022   12

Exercice N-1 Ecart N / N-1
Euros %31/12/2021   12

ASSOCIATION PREMIERE URGENCE INTERNATIONAL

COMPTE DE RESULTAT

Produits financiers

       De participation

       D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé

       Autres intérêts et produits assimilés

       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge

       Différences positives de change

       Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total III

Charges financieres

       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

       Intérêts et charges assimilées

       Différences négatives de change

       Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

Total IV

2. Résultat financier (III-IV)

3. Résultat courant avant impôts (I-II+III-IV)

Produits exceptionnels

       Sur opérations de gestion

       Sur opérations en capital

       Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

Total V

Charges exceptionnelles

       Sur opérations de gestion

       Sur opérations en capital

       Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions

Total VI

4. Résultat exceptionnel (V-VI)

Participation des salariés aux résultats (VII)

Impôts sur les bénéfices (VIII)

Total des produits (I+III+V)

Total des charges (II+IV+VI+VII+VIII)

5. EXCEDENT OU DEFICIT

1 267

1 162

1 710 865

1 713 294

527 552

27 065

271 860

826 477

886 817

3 762 305

3 774

3 774

7 624

7 624

3 850-

124 585 273

120 826 818

3 758 455

3 121

56

995 937

999 113

43 342

196 990

240 332

758 781

1 408 612

52 221

52 221

206 994

206 994

154 773-

103 405 728

102 151 889

1 253 838

1 854-

1 106

714 928

714 181

527 552

16 276-

74 870

586 145

128 036

2 353 694

52 221-

3 774

48 447-

206 994-

7 624

199 370-

150 923

21 179 545

18 674 928

2 504 617

59.40-

NS

71.78

71.48

37.55-

38.01

243.89

16.87

167.09

100.00-

92.77-

100.00-

96.32-

97.51

20.48

18.28

199.76
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ASSOCIATION PREMIERE URGENCE INTERNATIONAL

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

       Dons en nature

       Prestations en nature

       Bénévolat

TOTAL

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

       Secours en nature

       Mise à disposition gratuite de biens

       Prestations en nature

       Personnel bénévole

TOTAL

523 157

523 157

523 157

523 157

481 259

481 259

481 259

481 259

41 898

41 898

41 898

41 898

8.71

8.71

8.71

8.71
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Annexe sur les comptes annuels 
Exercice 2022 

 

Clos au 31 décembre 2022 
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Partie 1 

 

Description de l’objet social (Article 5 des Statuts de l’Association) 

 

L’association se donne pour objet, en France, en Europe et dans le monde entier : 

- directement ou indirectement par l’intermédiaire d’autres associations ou fondations, à venir en aide, soulager 

et préserver des vies dans le cadre d’actions en faveur de victimes civiles mises en péril, marginalisées ou 

exclues par les effets de catastrophes naturelles, de guerres, d’effondrement économique à un 

bouleversement politique international ou national ; 

- envoyer, en toute région du monde, des missions à vocation humanitaire, sans aucune discrimination, en raison 

des catastrophes, d’accidents collectifs, de situation de conflits ou de grande précarité, à la demande d’Etats 

de l’Union Européenne, d’Organisations intergouvernementales régionales ou internationales, d’autres acteurs 

humanitaires, d’autorités de fait, des populations directement concernées, des minorités ou de leurs 

représentants, en complémentarité ou en alternative aux actions des gouvernements ou autres organismes 

locaux ou internationaux ; 

- Première Urgence Internationale est une Organisation Non Gouvernementale de Solidarité Internationale – à 

but non lucratif et sans aucune affiliation ni politique ni religieuse.  

 

 

Partie 2 

 

A – Infos générales et faits significatifs jusqu’à la date d’approbation des comptes 

 

Faits caractéristiques de l’exercice : 

 

Le budget global de l’association en 2022 a été de 125,1 millions d’euros (ce montant comprend des aides en nature 

valorisées à hauteur de 523 k€). 

 

Hors dons en nature, l’activité a largement augmentée par rapport à 2021 (+20%) puisque le montant des subventions 

d’exploitation est égal à 122,3 millions d’euros, contre 102,1 millions d’euros en 2021 (84,7 millions d’euros en 2020).   

 

Le périmètre d’intervention a évolué de la façon suivante entre 2021 et 2022 : 

· Ouverture de la mission Pologne en avril 2022 

 

Un projet d’émission de titres associatifs a été mené tout au long de l’année 2022. L’issue a été favorable et 2,75 millions 

d’euros ont été levés en mai 2023. Ils apparaîtront au bilan de l’exercice 2023.  

 

B – Info au titre des principes et méthodes comptables 

 

Les états financiers ont été établis en conformité avec :  

· Le règlement ANC 2018 ANC n° 2018-06 du 05 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des 

personnes morales de droit privé à but non lucratif  

· Le règlement ANC n°2014-03 du 5 juin 2014, relatif au plan comptable général, et ses règlements 

modificatifs. 

 

Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, conformément aux 

hypothèses de base :  

· Continuité de l’exploitation ;  

· Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, excepté pour les incidences du 

règlement ANC 2018- 06, applicable à compter de cet exercice ;  

· Indépendance des exercices ;  

et conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels.  

 

La méthode de base retenue pour l’évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 

historiques. 

 

L’exercice a une durée de 12 mois, couvrant la période du 01/01/2022 au 31/12/2022. Les notes ou tableaux ci-après 

font partie intégrante des comptes annuels. 
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Partie 3 – Infos sur les postes de l’actif du bilan 

 

Le total du Bilan est de 113 980 150€ avant affectation de l’exercice clos le 31/12/2022.  

Le compte de résultat de l’exercice clos le 31/12/2022, présenté sous forme de liste, présente des produits 

d’exploitation à hauteur de 122 868 205 € et présente un excédent de 3 758 455 €. 

 

Immobilisations corporelles : 

 

Les immobilisations sont évaluées à leur coût d’acquisition (Prix d’achat et frais accessoires). 

Les immobilisations sont amorties selon leur durée réelle d’utilisation et selon les modes décrits ci-après : 

 

1°) Pour l’amortissement des immobilisations au Siège :  

Les biens situés en France sont amortis selon le mode linéaire sur leur durée d’utilité. 

· Gros œuvre          60 ans  

· Façades, Etanchéité, Couvertures et Menuiseries Extérieures   30 ans  

· Chauffage, Monte-charges, Electricité, Câblage, Autres équipements   20 ans  

· Agencements          15 ans. 

· Matériel de transmission :        2 à 5 ans  

· Agencements de bureau :        10 ans  

· Matériel de transport d’occasion :       1 à 3 ans  

· Matériel de transport neuf :        3 à 5 ans  

· Mobilier de bureau :         3 à 5 ans  

 

2°) Pour l’amortissement des immobilisations sur les zones interventions : 

Les biens d’équipement situés dans les zones d’interventions sont amortis pour tenir compte de la dépréciation 

économique et d’utilisation sur le terrain de manière linéaire. 

· Matériel industriel (générateurs…) :       3 ans  

· Matériel de transmission :  

o VHF :         3 ans  

o HF :          3 ans  

o Téléphone satellite :        3 ans  

· Matériel de transport :  

o Motos :         3 ans  

o Véhicules :        2 ans  

· Matériel informatique et bureautique :  

o Ordinateurs fixes :       3 ans  

o Ordinateurs portables :        3 ans  

o Imprimantes, copieurs… :       3 ans  

 

 

La base amortissable est éventuellement diminuée de la valeur résiduelle dès lors que celle-ci est significative et 

mesurable. 

Une dépréciation est calculée quand la valeur actuelle d'un actif est inférieure à la valeur nette comptable. 

Les actifs ont été évalués à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à disposition. 
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Immobilisations  

  

 

 

Amortissements  

 

 
 

Comptabilisation des subventions : 

 

En 2020, un changement de méthode de la comptabilisation des subventions a été effectué pour respecter le règlement 

ANC n°2018-06.  

 

Les subventions d’exploitation depuis l’exercice 2020 sont désormais saisies : 

· en produits à la date de leur signature avec le financeur ; 

· et à l’actif du bilan sous la rubrique « Créances ».  

 

En fin d’exercice, la part non dépensée dans l’exercice de chaque subvention est inscrite au passif du bilan sous la 

rubrique « Produits constatés d’avance ».  

 

 

 

Valeur brute Augmentations Valeur brute Réévaluations

début d'exercice Par virement Par cession fin d'exercice Valeur d'origine

Données en euros   

Immobilisations incorporelles

  Frais d'établissement et de développement

  Concessions, Brevets et droits similaires 137 893 23 456 24 934 136 415

  Autres immobilisations incorporelles 112 400 0 0 112 400

Total I 250 293 23 456 24 934 0 248 815

Immobilisations corporelles

 Terrains 605 836 0 0 605 836

  Constructions sur sol propre 2 727 407 23 052 0 2 750 459

  Installations techniques, matériel et outillage 37 443 0 11 894 25 550

  Autres immobilisations corporelles 1 266 836 99 784 81 591 1 285 029

  Immobilisations en cours 0 0 0 0

Total II 4 637 523 122 835 93 484 0 4 666 874 0

Immobilisations financières

  Participations évaluées par mise en équivalence

  Autres participations 4 340 0 0 0 4 340

  Autres titres immobilisés 11 879 0 0 11 879

  Prêts et autres immobilisations financières 158 395 137 538 66 865 229 067

Total III 174 614 137 538 66 865 0 245 287 0

TOTAL GENERAL (I + II + III) 5 062 430 283 830 185 284 0 5 160 976 0

Diminutions

Valeur en Augment. Diminutions Valeur en

début d'exercice Dotations Sorties/Rep fin d'exercice

Données en euros   

Immobilisations incorporelles

  Frais d'établissement et de développement

  Concessions, Brevets et droits similaires 119 287 35 279 24 934 129 632

  Autres immobilisations incorporelles 110 328 1 000 0 111 328

Total II 229 615 36 279 24 934 240 960

Immobilisations corporelles

 Terrains

  Constructions sur sol propre 467 729 96 172 0 563 901

  Installations techniques, matériel et outillage 34 057 1 581 11 894 23 744

  Autres immobilisations corporelles 1 082 019 95 675 81 591 1 096 103

  Installations techniques, matériel et outillage industriels

Total III 1 583 805 193 428 93 484 1 683 748

  Autres titres immobilisés

  Prêts et autres immobilisations financières

Total IV 0 0 0 0

TOTAL GENERAL (I + II + III + IV) 1 813 420 229 707 118 419 1 924 708
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Partie 4 – Infos sur les postes du passif du bilan 

 

Tableau des Variations des Fonds Associatifs (Art. 431-5 règlement comptable ANC n° 2018-06) 

 

 
 

 

Le poste « fonds associatifs » est destiné à garantir la pérennité de l’association. Il permet ainsi de disposer des 

ressources financières nécessaires au préfinancement des activités. Le poste varie par affectation de tout ou partie du 

résultat. 

 

 

Provisions inscrites au bilan 

 

La variation des provisions pour risques et charges et provisions pour dépréciation depuis l’exercice précédent se 

détaille comme suit : 

 

 
 

 

Le poste « Provisions pour risques et charges » est de 1 166 K€ à la fin de l’exercice et est essentiellement constitué de 

deux éléments : 

- provision pour le paiement des charges sociales au Liban (598 K€). L’enregistrement en tant qu’ONG 

Internationale a permis à PUI de commencer à régulariser, auprès des administrations libanaises compétentes, 

les contributions dues par l’employeur pour ce qui concerne les charges sociales (NSFF) et la taxe sur les 

salaires.  

Variation des fonds propres A l'ouverture
Affectation du 

résultat
Augmentation

Diminution ou 

consommation
A la clôture

Fonds propres sans droit de reprise 770 283                  770 283                  

Fonds propres avec droit de reprise -                           

Ecart de réévaluation 1 883 275              1 883 275              

Réserves -                           

Report à nouveau 139 634                  1 253 838              1 393 472              

Excédent ou déficit de l'exercice 1 253 838              1 253 838 -             3 758 455              3 758 455              

Situation nette 4 047 030              -                           7 805 485              

Fonds propres consomptibles -                           -                           

Subventions d'investissement -                           -                           

Provisions réglementées -                           3 850                      3 850                      

TOTAL 4 047 030              7 809 335              

Euros
Nature des provisions et dépréciations Montant Augmentation de Diminution de Montant à la fin

N-1 l'exercice l'exercice de l'exercice

1 2 3 4

Provisions réglementées
  Amortissements dérogatoires
  Dont majorations exceptionnelles de 30%
  Autres provisions réglementées

Provisions pour risques et charges 647 522 518 559 1 166 082

Dépréciations
  Sur immobilisations
  Sur stocks et en cours
  Sur clients et comptes rattachés
  Autres dépréciations

TOTAL 647 522 518 559 0 1 166 082

Provisions (simplifié)
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- Provisions pour pertes de change : la réévaluation des subventions signées en USD au taux de clôture entraîne 

une perte latente de 527 k€.  

 

 

Engagements de retraite et assimiles 

 

Aucun accord particulier n'a été signé. 

Les engagements ont été constatés au 31 décembre 2022 sous forme de provisions. 

  

Méthodes et hypothèses principales retenues pour le calcul : 

Le montant des engagements de retraite a été déterminé en se référant aux dispositions légales, compte tenu des 

probabilités relatives à l'espérance de vie et des taux de rotation du personnel. 

Les engagements ont été actualisés, et les salaires utilisés ont été revalorisés.  

Les hypothèses retenues sont un taux de revalorisation des salaires de 0,50% ; un taux d’actualisation de 0.34% (iBoxx 

Corporates AA 10+), un âge de départ à la retraite de 67 ans ainsi que la table de mortalité INSEE 2014-2016. 

 

Total des engagements de retraite et assimilés : 40,5 k€ 

 

 

Engagements hors bilan : 

 

Engagements donnés : 

 

- Le 05 octobre 2011, le Crédit Coopératif a consenti à l’association un prêt de 1 164 800 € pour l’acquisition de 

l’immeuble 2 rue Auguste Thomas à Asnières-sur-Seine. Inscription d’une garantie hypothécaire pour la durée du 

prêt (240 mois). Au regard de la crise sanitaire, la banque a procédé à un report d’échéances automatique sur 3 

mois. Cela reporte d’autant l’échéance du prêt. 

L’en cours au 31/12/2022 s’élève à 524 160 euros. Les intérêts versés au titre de cet emprunt s’élèvent à 22 457 

euros sur l’exercice 2022. 

 

- Le 7 février 2018, la BNP a consenti à l’association un prêt de 270 000 € pour le financement des travaux du 2 rue 

Auguste Thomas à Asnières-sur-Seine. Durée du prêt 10 ans. Ce prêt fait l’objet d’une affectation hypothécaire. 

L’en cours au 31/12/2022 s’élève à 142 100 euros. Les intérêts versés au titre de cet emprunt s’élèvent à 2 271 

euros sur l’exercice 2022. 

 

 

 

Etat des créances  

 

 
 

Le poste Actif circulant et charges constatées d’avance comprend des subventions signées à recevoir pour un montant 

de 79 380 597 €. La répartition des subventions à recevoir par catégorie de bailleurs est la suivante : 

 

 
 

 

ETAT DES CREANCES Montant brut A 1 an au plus A plus d'1 an

Données en euros   

Actif immobilisé 229 067 229 067

Actif circulant et charges constatées d'avance 85 582 928 85 582 928

Total 85 811 995 85 811 995

Gouvernement US : 37 695 269 €             

Union Européenne : 19 025 657 €             

Gouvernement Français : 13 302 701 €             

Nations Unies : 8 696 884 €               

Privés : 660 086 €                   
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Etat des dettes 

 

 
 

Le poste Emprunts et dettes assimilés se ventile entre : 

666 260 € d’emprunts auprès des établissements de crédit ; 

76 544 € de comptes courants créditeurs non fusionnés.   

 

Les produits constatés d’avance représentent la part des subventions obtenues au 31 décembre 2022 pour lesquelles 

l’association n’a pas encore engagé de dépenses. La répartition des produits constatés d’avance par catégorie de 

bailleurs est la suivante : 

 

 
 

A la clôture la trésorerie nette est de 25 207 856 €. 

 

Produits à recevoir 

 
 

 

Charges à payer 

 

 
 

Produits et charges constatés d’avance 

 

 
 

 

ETAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus De 1 à 5 ans A plus de 5 ans

Données en euros   

Emprunts et dettes assimilés 742 804 161 924 403 782 177 098

Emprunts et dettes financières divers 0 0

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours

Fournisseurs et comptes rattachés 5 431 084 5 431 084

Personnel et comptes rattachés 2 208 693 2 208 693

Sécurité sociale et autres organismes sociaux 1 392 940 1 392 940

Autres impôts taxes et assimilés 275 802 275 802

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 0 0

Autres dettes 1 272 579 1 272 579

Produits constatés d'avance 93 610 330 93 610 330

Total 104 934 231 104 353 351 403 782 177 098

Gouvernement US : 36 966 805 €     

Gouvernement Français : 23 491 765 €     

Union Européenne : 20 821 118 €     

Nations Unies : 9 128 606 €       

Autres Fonds publics 1 604 004 €       

Privés : 1 598 032 €       

Euros
Produits à recevoir inclus dans les postes suivants du bilan 31/12/2022 31/12/2021

Autres créances 2 933 511 €   4 709 280 €   
Total 2 933 511 €   4 709 280 €   

Montant des charges à payer incluses dans les postes suivants du bilan 31/12/2022

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 3 856 347 €     

Dettes fiscales et sociales 878 344 €        

Subventions à rembourser 1 217 995 €     

Total 5 952 686 €     

Charges  constatées d'avance 31/12/2022

Charges d'exploitation 83 153 €          

Total 83 153 €          

Produits constatés d'avance 31/12/2022

Produits d'exploitation 93 610 330 €    

Total 93 610 330 €    
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Partie 5 – Infos sur le Compte de Résultat 

 

Détail des produits d’exploitation 

 

Les produits d’exploitation de l’exercice sont de 122 868 205 € : 
 

  
 

Produits et charges exceptionnels 

 

 
 

Honoraires du commissaire aux comptes : 

 

Les honoraires des Commissaires aux comptes passés en charges sur l’exercice 2022 s’élèvent à : 35 000 TTC. 

 

 

Partie 6 – Autres informations 

 

Opérations en devises 

 

Les charges et produits en devises sont enregistrés pour leur contre-valeur à la date de l'opération de trésorerie sur le 

terrain. 

 

Les résultats de change constatés en résultat financier résultent essentiellement des variations de cours des comptes 

financiers en devises et des quelques charges opérationnelles « terrain » payées par le siège. 

 

Les écarts de change sur les mouvements de trésorerie en 2022 et les disponibilités au 31/12/2022 ont été passés 

uniquement sur l’US Dollars. Depuis l’exercice 2021, pour les devises dites exotiques, les écarts n’ont pas été passés 

pour plusieurs raisons majeures :  

- Ces devises ne sont jamais reconverties en Euros ; elles resteront dans le pays d’intervention ;  

- Elles sont susceptibles d’être très volatiles et d’avoir un impact déconnecté de toute réalité ; 

- Elles seront dépensées rapidement après la clôture dans une très grande majorité des cas.  

  

31/12/2022

Subventions d'exploitation 114 796 084 € 

Générosité publique 206 607 € 

Autres produits 7 865 514 € 

TOTAL 122 868 205 € 

Détail des produits exceptionnels

Sur opération de gestion 0
Sur exercices antérieurs 0
Produits de cessions d'éléments d'actifs 0
Autres produits exceptionnels 3 774
TOTAL 3 774

Détail des charges exceptionnelles

Sur opération de gestion 0
Sur exercices antérieurs 0
Valeurs comptables des éléments d'actif cédés 0
Autres produits exceptionnels 7 624
TOTAL 7 624
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Effectif moyen au 31/12/2022 

 

 
 

 

 

Rémunérations globales et par catégorie de dirigeants 

 

Les trois plus hauts cadres dirigeants que sont le Président, le Secrétaire Général et le Trésorier, exercent bénévolement 

leur mandat. 

 

 

Partie 7 – Infos spécifiques appel à la générosité du public 

 

La mission sociale de l’association réside dans l’aide d’urgence sur les zones du monde en grande difficulté suite à des 

crises liées à des guerres ou des catastrophes naturelles. 

 

Les ressources collectées auprès du public sont d’un montant de 205 K€.  

L’appel à la générosité du public est principalement assuré via le site internet de l’association et la revue trimestrielle 

« La Chronique ».  

En 2022, un élan de générosité sur l’Ukraine a été constaté. 117 K€ ont été collectés spécifiquement pour cette crise. 

Les financements publics et privés ayant largement comblés les besoins en 2022, les 117 K€ ont été placés en fonds 

dédiés pour les années futures. 

Les fonds collectés sont exclusivement utilisés au titre des missions sociales et des missions exploratoires. 

 

Les frais de fonctionnement comprennent essentiellement des frais de personnel du siège (80%). Les frais d’appel à la 

générosité du public correspondent à des frais de communication, de gestion des partenariats et de visibilité.  

 

Les aides en nature dont bénéficie l’Association proviennent principalement des agences des Nations Unies. Ces aides 

en nature sont totalement affectées aux missions sociales de l’association réalisées à l’étranger.  

 

En 2022, les contributions en natures représentent 417 K€, et proviennent de multiples institutions (TULIPE, 

DECATHLON, FEMPO étant les principaux). D’autre part, un mécénat de compétences a été effectué par Accuracy qui a 

appuyé PUI dans le montage du dossier du Business Plan des Titres Associatifs. Ce mécénat a été valorisé à hauteur de 

105 K€. 

 

Perspectives pour l’exercice 2023  

 

En 2023, PUI devrait voir son volume atteindre un niveau d’au moins 110 M€ (budget voté). Le partenariat BHA en 

Ukraine devrait permettre à PUI réaliser un résultat d’exploitation positif.  

Un des enjeux importants consistera en la bonne gestion de missions en difficulté de financement (maintien d’activité, 

suspension, fermeture…) : France, Irak, Libye, Centrafrique. 

 

PUI a effectué une levée de fonds via des titres associatifs en 2023. En mai, 2,75M€ ont été levés et viendront renforcer 

le bilan de l’association. La capacité d’investissement de la structure sera également renforcé.  

  

EFFECTIF MOYEN Personnel salarié Personnel 

(Articles R.123-195 et R.123-196 du code de commerce) Siège Expatrié

Cadres 83 125
Agents de maîtrise et techniciens

Employés 35 63
Ouvriers

Total 118 188
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Compte de résultats par origine et destination (CROD) 

 

 
  

Exercice N Exercice N Exercice N-1 Exercice N-1

31/12/2022 31/12/2021

A - PRODUITS ET CHARGES TOTAL Dont TOTAL Dont

PAR ORIGINE ET DESTINATION générosité générosité

du public du public

PRODUITS PAR ORIGINE

1- Ressources liées à la générosité du public 207                   207                   91                    91                    

  1.1 Cotisations sans contrepartie 2                      2                      

  1.2 Dons, legs et mécénats 91                    91                    

  - Dons manuels 205                   205                   91                    91                    

  - Legs, donations et assurances-vie

  - Mécénats

  1.3 Autres ressources liées à la générosité du public

2 - Produits non liés à la générosité du public 9 579                9 949                

  2.1 Cotisations avec contrepartie

  2.2 Parrainage des entreprises

  2.3 Contributions financières sans contrepartie 7 550                8 731                

  2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 2 028                1 218                

  - Produits financiers 1 713                

  - Autres produits 315                   

3- Subventions et autres concours publics 114 796            93 366              

  ETAT FRANCAIS 18 340              9 210                

  UNION EUROPEENNE 29 473              30 294              

  NATIONS UNIES 21 368              16 988              

  USA 43 070              35 419              

  INSTITUTIONS PUBLIQUES AUTRES 2 545                1 454                

4- Reprises sur provisions et dépréciations 4                      -                       

5- Utilisations des fonds dédiés antérieurs -                       

Total 124 585            207                   103 406            91                    

CHARGES PAR DESTINATION

1- Missions sociales 113 311            89                    95 960              91                    

  1.1 Réalisées en France 612                   561                   

  - Actions réalisées par l'organisme 612                   561                   

  1.2 Réalisées à l'étranger 112 698            89                    95 398              91                    

  - Actions réalisées par l'organisme 112 478            89                    95 197              91                    

MOYEN ORIENT 45 115              42 449              

AFRIQUE 40 116              39 867              

ASIE 17 583              7 615                

AMERIQUE DU SUD & CARAÏBES 4 212                2 771                

EUROPE 5 453                2 495                

Missions exploratoires et d'évaluations 220                   202                   

2- Frais de recherche de fonds 229                   118                   

  2.1. Frais d'appel à la générosité du public 229                   118                   

  2.1. Frais de recherche d'autres ressources

3- Frais de fonctionnement 6 414                5 826                

  3.1. Charges de personnel 5 848                5 006                

  3.2. Frais généraux 432                   395                   

  3.3. Charges financières 134                   219                   

  3.4. Charges exceptionnelles -                       207                   

4- Dotations aux provisions et dépréciations 873                   248                   

5- Impôts sur les bénéfices -                       

6- Reports en fonds dédiés de l'exercice 117                   -                       

Total 120 827            207                   102 152            91                    

EXCEDENTS OU DEFICITS 3 758                -                       1 254                -                       
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Compte d’Emploi et Ressources (partie 1) 

 

en K€

EMPLOIS EXERCICE N EXERCICE N-1 RESSOURCES EXERCICE N EXERCICE N-1

1 –  MISSIONS SOCIALES 89 91 1 – RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC 207 91

1.1. Réalisées en France 1.1. Dons et legs collectés

- Actions réalisées directement - Dons manuels non affectés 74 86

- Versements à d’autres organismes agissant en France - Dons manuels affectés 133 6

- Legs et autres libéralités non affectés

1.2. Réalisées à l’étranger 89 91 - Legs et autres libéralités affectés

- Actions réalisées directement 89 91

MOYEN ORIENT

AFRIQUE 1.2. Autres produits liés à l'appel à la générosité du public

ASIE

AMERIQUE DU SUD & CARAÏBES

EUROPE

- Missions exploratoires et d'évaluation

2 – FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

     2.1. Frais d’appel à la générosité du public

     2.2. Frais de recherche des autres fonds privés

     2.3. Charges liées à la recherche de subventions et autres 
concours publics

3 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT

TOTAL DES EMPLOIS 89 91 TOTAL DES RESSOURCES 207 91

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 0 0 2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 0 0

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 117 3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 0 0

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE 0 0 DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC DE L’EXERCICE 0 0

TOTAL 207 91 TOTAL 207 91
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Compte d’Emploi et Ressources (partie 2) 

 

 

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU 

PUBLIC EN DEBUT D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)
0 0

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du public 0 0

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à 

la générosité du public de l'exercice
0 0

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA GENEROSITE DU 

PUBLIC EN FIN D'EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)
0 0

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE EXERCICE N EXERCICE N-1 EXERCICE N EXERCICE N-1

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE 0

    1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS

    SOCIALES
523 481

    1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA

    GENEROSITE DU PUBLIC
481 481

        Réalisées en France 105         Bénévolat

        Réalisées à l'étranger 418 481         Prestations en nature 481 481

    2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE

    DE FONDS
        Dons en nature

    3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU

    FONCTIONNEMENT

TOTAL 523 481 TOTAL 481 481

Pour mémoire, rappel du tableau relatif aux fonds dédiés pour la partie relevant de la générosité du public :

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EXERCICE N EXERCICE N-1

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN

DEBUT D’EXERCICE
0 0

(-) Utilisation

(+) Report 117

FONDS DEDIES LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN 

D'EXERCICE
117 0
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